Montréal, le 25 octobre 2005
Par courriel et par la poste
	Me Mark Savard

Cholette Savard, avocats, s.e.n.c.

1, Place Laval

Bureau 650

Laval (Québec) H7N 1A1
	Me Jean-Olivier Tremblay

Affaires juridiques Hydro-Québec

4e étage

75, boul. René Lévesque Ouest

Montréal (Québec) H2Z 1A4


Objet :

Demande de révision de M. Hugo Beaulieu de la décision D-2004-127R rendue dans le dossier R-3535-2004


Dossier R-3588-2005
Chers confrères,
La Régie désire vous informer qu’elle procèdera à l’examen de la demande de révision de M. Hugo Beaulieu sur dossier.

Nous vous saurions gré de vous assurer de nous faire parvenir vos observations ou votre argumentation ainsi que la jurisprudence au soutien de vos prétentions, d’ici le 15 novembre 2005, 12 h. Le demandeur pourra, le cas échéant, acheminer une réplique au plus tard le 29 novembre 2005 à 12 h.

Nous vous prions d’agréer, chers confrères, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/
